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Le mot du maire
Chères Arzacquoises, Chers Arzacquois,

Que vous soyez nouvel arrivant ou résident depuis longtemps, ce 
nouveau guide pratique vous servira sans aucun doute. Vous y trou-
verez des renseignements utiles qui concernent votre quotidien à 
ARZACQ-ARRAZIGUET.

Si vous êtes arrivés depuis peu à ARZACQ-ARRAZIGUET, le conseil 
municipal se joint à moi pour vous souhaiter la bienvenue dans notre 
beau village. En effet, ARZACQ-ARRAZIGUET bénéficie d’un cadre 
verdoyant et reposant où il fait bon vivre. 

ARZACQ-ARRAZIGUET offre à sa population une large diversité de 
services indispensables, notamment sur le plan de la santé, de la 
culture, du sport, de l’enseignement, de l’offre commerciale et des 
entreprises. Disposant également d’un tissu associatif très dyna-
mique, vous pourrez vous épanouir pleinement dans votre nouvel 
environnement, qu’il soit culturel, social ou sportif.

Je tiens d'ailleurs à remercier chaleureusement tous ces bénévoles qui oeuvrent dans l'ombre et vous 
encourage à les rejoindre : c'est aussi cela, l'esprit village d'ARZACQ-ARRAZIGUET.

Je remercie également tous les annonceurs, qui permettent de financer ce support. Et n'oubliez pas, 
que consommer à ARZACQ-ARRAZIGUET, permet de les soutenir et de maintenir une activité écono-
mique et des emplois dans le village.

En attendant de vous croiser dans nos commerces et lors de nos manifestations, je vous rappelle que 
le Conseil Municipal et moi-même ont à cœur de maintenir le cadre de vie des Arzacquois dans un 
esprit de convivialité et souhaite voir s’installer de nombreuses nouvelles familles, auxquelles je sou-
haite par avance la bienvenue !

Jean-Pierre CRABOS
Maire d’Arzacq-Arraziguet
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Histoire d’Arzacq
ARZACQ-ARRAZIGUET est une commune rurale 
de 1094 habitants.

Bâti sur une ligne de crête collinaire de 230 m 
d’altitude, le village se développe sur une superfi-
cie de 1 525 hectares.

Il se présente sous forme d’un bourg à l’habitat 
groupé autour de deux grandes places : la PLACE 
DE LA REPUBLIQUE et la PLACE DU MARCADIEU 
à vocation essentiellement commerciale et de 
services et de deux quartiers ruraux, ARRAZIGUET
et le VIALE, où dominent les exploitations agricoles.

ARZACQ a connu un peuplement très ancien  
qu’attestent voie protohistorique (Chemin de La 
Poutge), buttes, oppida et tumuli. 
Une présence gallo-romaine lui a donné son 
nom : ARZACQ ou « le domaine d’ARSIUS ». 
La féodalité a été à l’origine de la première 
agglomération groupée autour d’une motte que 
surmontait un château en bois. 
Deux enceintes de fossés – palissades proté-
geaient ce castelnau.

Le XIVè siècle provoquera une véritable ex-
plosion de la ville. Grâce à son marché (« un 
des plus importants de Guienne » comme l’af-
firme de vieux textes), grâce aussi à sa posi-
tion stratégique qui en faisait la pointe avan-
cée du Domaine Royal aux frontières de la 
Vicomté de Béarn, une « ville » nouvelle se 
créa, prolongeant vers l’Est le village primitif. 
Une BASTIDE était née avec son plan d’urba-
nisme, sa place servant de marché et la Halle en 
son milieu, ses lots de construction pour mai-
son, cour et jardin en profondeur et, en façade,  

l’alignement des « couverts ». C’est la Place de la 
République actuelle.

Sise en Chalosse, cette unité féodale faisait par-
tie de la vicomté de Louvigny, élevée au rang de 
comté en 1555 : elle avait alors Saint-Sever pour 
capitale administrative et judiciaire. Sa seule su-
jétion béarnaise était d’ordre religieux puisque 
l’évêque de Lescar y étendait son autorité.
Un peu plus tard, le marché au bétail se déplaça 
sur ce qui n’était à l’origine qu’un « vacant » et qui 
devint la PLACE DE MARCADIEU.
 
La Révolution de 1789 nous arracha à notre pas-
sé landais. En créant le département des Basses  
Pyrénées devenu Pyrénées Atlantiques par la 
suite, elle fit d’ARZACQ-ARRAZIGUET un village 
béarnais.

De nos jours
S’il n’a plus son importance régionale, le mar-
ché continue de rythmer la vie du village le sa-
medi matin. Ex chef-lieu de canton, Arzacq est 
une halte importante pour les pèlerins de Saint-
Jacques (voie du Puy) et propose un centre d’hé-
bergements (80 lits),  des activités 
commerciales, culturelles, 
de service et une intense 
vie associative.
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Histoire d’Arzacq

Les trois coquilles d’or : 
c’est l’affirmation d’ARZACQ 
comme ville halte sur l’une 
des plus grandes voies de 
pèlerinage vers Compostelle, 
celle du Puy en Velay.

Le croissant de lune : c’est le 
témoignage de la participa-
tion du seigneur d'ARSAC aux 
guerres contre les Musulmans 
au Moyen-Age, soit en Terre 
Sainte (les Croisades), soit en 
Espagne (la Reconquista), soit 
les deux.

Le lévrier : deux hypothèses
*le lièvre était roi dans 
les landes et les bois qui 
peuplaient notre territoire ; 
aussi, pour cette chasse, le 
lévrier était indispensable.
*le lévrier figure sur le blason 
des Gramont d’Aure. 
Or cette famille de grande 
noblesse acquit par mariage 
au XVIème siècle le Comté 
de Louvigny et acheta en 
1628 «la terre et seigneurie 
d’Arsac».

Empruntant le GR65, sur le chemin de St Jacques de Com-
postelle (voie du Puy en Velay), le tour du lac, sans difficul-
té, vous permettra le temps d’une boucle de 2 kilomètres 
d’apprécier la faune et la flore... Sentier pédestre et V.T.T., 
pêche, aire de pique-nique possible. Un lac de pêche où vous  
tenterez de faire sortir de l’eau les black-bass, sandres, perches, 
gardons, brêmes, rotengles et carpes. La pêche de la carpe de 
nuit est autorisée.

Arzacq se trouve sur l’un des grands chemins menant à Saint-
Jacques de Compostelle : la voie du Puy, également connue 
comme le sentier GR65.

Une légende d’Espagne raconte qu’au IXème siècle, une étoile 
guida l’ermite Pelayo sur le lieu de sépulture de l’apôtre Saint-
Jacques-le-Majeur, décapité en l’an 44 à Jérusalem et mysté-
rieusement acheminé en barque sur les rivages de Galice. Une 
chapelle fut édifiée sur le site ; elle prit le nom de Compostelle,  
«champ d’étoiles» . Plus de mille ans après, les pèlerins conti-
nuent de cheminer vers Saint-Jacques de Compostelle, à la 
recherche des autres ou peut-être d’eux-mêmes.

Carrefour de voies marchandes, étape sur la voie de transhu-
mance des troupeaux des vallées pyrénéennes se rendant 
vers les Landes voisines, ARZACQ était et le  
demeure aujourd’hui encore une VILLE-HALTE 
sur le chemin de St Jacques de Compostelle. 
Venant de MOISSAC, CONDOM, NOGARO, 
AIRE-SUR-ADOUR, PIMBO, les pèlerins entrent 
en BEARN par ARZACQ (3 coquilles figurent 
sur le Blasonde la ville) avant de poursuivre 
leur route vers LARREULE, ARTHEZ-DE-BEARN, 
SAUVELADE, NAVARRENX, etc… Repos, hé-
bergement, restauration leur sont offerts 
dans une remarquable structure d’accueil.

LE BLASON 
D’ARZACQ-ARRAZIGUET

LE LAC

Le Chemin de Saint-Jacques de Compostelle
La voie du Puy en Velay (la via Podensis)
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Vos élus

Virginie GUYONET
1ère Adjointe

Jean-Pierre CRABOS
Maire

Isabelle BREL CUGNO
3ème Adjointe

Mathieu LASSALLE
2ème Adjoint

Nicolas MENGIN
4ème Adjoint

Nicole DARRACQ
Conseillère Déléguée

Jean BASTA LACABANNE
Conseiller Délégué

Marie-Pierre CAZENAVE 
Conseillère Municipale

Patrick BOVY
Conseiller Municipal

Rita DUBEGUIER
Conseillère Municipale

Emmanuel DARRIGRAND
Conseiller Municipal

Fanny DUPOUY
Conseillère Municipale

Jacques GROS
Conseiller Municipal

Stéphanie GUICHAMANS
Conseillère Municipale

Sébastien LABORDE
Conseiller Municipal
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Les commissions ont pour rôle 
d’étudier dans le détail les diffé-
rents projets dont la commune a 
la charge. La conclusion de leur  
travail est ensuite portée devant 
le Conseil Municipal

Commission « FINANCES »   
Référent : Isabelle BREL-CUGNO 
Membres : Fanny DUPOUY
Stéphanie GUICHAMANS

Commission 
« PERSONNEL COMMUNAL »
Référent : Virginie GUYONET
Membres :  Mathieu LASSALLE, 
Isabelle BREL-CUGNO, 
Nicolas MENGIN, Nicole DARRACQ, 
Fanny DUPOUY

Commission 
« JEUNESSE- EDUCATION »
Référent : Mathieu LASSALLE
 
sous commission 
« ÉCOLE-COLLÈGE »
Membres : Nicolas MENGIN, 
Virginie GUYONET, Fanny DUPOUY, 
Nicole DARRACQ

sous commission 
« CENTRE DE LOISIRS »
Membres : Isabelle BREL-CUGNO

sous commission 
« BIBLIOTHÈQUE »
Membres : Nicole DARRACQ  
Virginie GUYONET

sous commission 
« SPORT » et « CULTURE »
Membres : Mathieu LASSALLE

sous commission 
« ATELIERS JEUNES »
Membres : Isabelle BREL-
CUGNO, Patrick BOVY

Commission
« PROMOUVOIR ARZACQ »
Référent : Jean BASTA-
LACABANNE

sous commission 
«CENTRE D’ACCUEIL »
Membres : Isabelle BREL-
CUGNO, Patrick BOVY, Sébastien 
LABORDE

sous commission 
« COMMUNICATION »  
Membres : Isabelle BREL-
CUGNO, Virginie GUYONET

sous commission 
« TOURISME et JUMELAGE »
Membres : Tous les élus

Commission « ECONOMIE ET 
AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE »
Référent : Nicolas MENGIN

sous commission « VOIRIE/
AGRICULTURE/ENVIRONNE-
MENT »
Membres : Emmanuel 
DARRIGRAND, Virginie GUYONET, 
Rita DUBEGUIER, Fanny DUPOUY

sous commission « BATIMENTS 
COMMUNAUX/PATRIMOINE »
Membres : Patrick BOVY,
Sébastien LABORDE, 
Rita DUBEGUIER, 
Jacques GROS

sous commission 
« PLU/URBANISME »
Membres : Fanny DUPOUY,
Jean BASTA-LACABANNE, 
Emmanuel DARRIGRAND,

sous commission 
« COMMERCE/ARTISANAT »
Membres :  Jacques GROS, 
Jean BASTA-LACABANNE, 
Marie-Pierre CAZENAVE

Commission «AFFAIRES 
SOCIALES/PERSONNES
AGÉES/JEUNES»
Référent : Nicole DARRACQ
Membres : Virginie GUYONET, 
Rita DUBEGUIER, 
Stéphanie GUICHAMANS, 
Marie-Pierre CAZENAVE

Les commissions 
municipales

Représentants de la commune 
au sein des structures locales

Le conseil
municipal

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
COLLÈGE :
Titulaire : Nicolas MENGIN

AU CONSEIL D'ÉCOLE :
Titulaire : Mathieu LASSALLE 
Titulaire : Fanny DUPOUY, 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ASSOCIATION L’ARRIBET :
Titulaire : Nicole DARRACQ

AU SEIN DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION 
DES LOGEMENTS SOCIAUX ET DES 
COMMISSIONS D’EXPLUSION :
Titulaire : Nicole DARRACQ

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE  
L’ASSOCIATON INSERTION EMPLOI BEARN 
ADOUR (IEBA)
Titulaire : Nicole DARRACQ

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ASSOCIATION BASTIDE 64 :
Titulaire : Rita DUBEGUIER
Titulaire : Gilbert CABARRY
Titulaire : Colette IPARRAGUIRRE

CORRESPONDANT DÉFENSE : Patrick BOVY

CORRESPONDANTS INTEMPÉRIES  : 
Jean-Pierre CRABOS ; Nicolas MENGIN

MAIRE :
Jean-Pierre CRABOS

ADJOINTS :
1er : Virginie GUYONET
2ème : Mathieu LASSALLE
3ème :  Isabelle BREL CUGNO
4ème  : Nicolas MENGIN

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS :
Nicole DARRACQ
Jean-BASTA LACABANNE

AUTRES CONSEILLERS :
Marie-Pierre CAZENAVE 
Patrick BOVY 
Rita DUBEGUIER 
Emmanuel DARRIGRAND 
Fanny DUPOUY 
Jacques GROS
Stéphanie GUICHAMANS 
Sébastien LABORDE
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Services municipaux & 
numéros utiles

PERMANENCES DIVERSES

Consultation nourrissons
PMI (Protection Maternelle Infantile)
Le 1er jeudi de chaque mois à la Maison de la 
Formation.
Contact : SDEI Pays des Gaves 
Tél : 05 59 69 34 11

Député de la circonscription
David HABIB et son suppléant David DUIZIDOU 
Sur rendez-vous au 05 59 40 88 65

Conciliateur de justice
RDV possible chaque 2ème mercredi de chaque 
mois. Prendre RDV auprès du secrétariat de 
Mairie au 05 59 04 54 72

Monsieur le Curé de la Paroisse Notre Dame 
des Deux Luys :
 Monsieur l’Abbé Jacques ARAGO
Tél Presbytère : 05 59 04 52 53
Tél Secrétariat de la paroisse : 05 59 04 44 80

Marché
Le marché hebdomadaire du samedi matin 
de 9h à 12h – Place de la République

PERSONNEL COMMUNAL

Services administratifs
Secrétariat
Secrétaire générale : Vanessa GESMIER
Adjointe administrative : Anne LASPOUMADERES

Centre d’accueil
Responsable : Carine DESCLAUX
Personnel : Didier LACASSAGNE – Blandine 
COSTARRAMONNE- Lise PLEYSIER

Services techniques
Responsable : Gilles CASTERA
Personnel : Brigitte FOUBET – Eric NEMERY 
Joël HOGUIN

Ecoles
Responsable : Guadalupe FEGER
Hélène VIGNAU - Claudine JAVIERRE - Céline 
DUGACHARD - Maria TREMOULET - 
Sandra SAROIBERRY - Sandrine DUFAU

Accueil de loisirs sans hébergement
Responsable : Sandra LASSALLETTE

Bibliothèque
Responsable : Adeline LABORDE
Personnel : Pauline ALARY – Maria VICO 

NUMEROS D’URGENCES

NUMEROS EUROPEEN : 112
URGENCES : 17 
GENDARMERIE
Route de Samadet : 05 59 04 47 40 
URGENCES : 18 
POMPIERS – CENTRE DE SECOURS : 
05 59 04 40 76 
SAMU : 15
CENTRE ANTI POISON : 05 56 96 40 80
ENEDIS : 09 726 750 64
TELECOM ORANGE : 39 00

IMPORTANT :

Le CENTRE DE SANTE ne reçoit que sur 

rendez-vous.

Pour avoir une consultation, vous devez 

impérativement appeler au 05 59 04 53 71.

OU PRENDRE RDV SUR LE SITE : MAIIA.COM

Centre de Santé – 4 rue Georges Donney  

64410 ARZACQ-ARRAZIGUET

Tél : 05.59.04.53.71
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Communauté 
de communes

Qu’est-ce qu’un PLUI ?

La Communauté de communes des Luys en  
Béarn, née le 1er janvier 2017 de la fusion des 
Communauté de communes des cantons d’Ar-
zacq, de Garlin et l’ancienne Communauté de 
communes des Luys en Béarn, est composée de 
66 communes avec pas moins de 28 431 habi-
tants sur une superficie de 514 km².

Cette fusion a donné naissance à un territoire vaste,  
à la fois rural et périurbain qui recèle un patrimoine  
historique riche, avec ses châteaux, son musée 
gallo-romain et ses villages pittoresques sur fond 
de paysages vallonnés dans la plaine des Pyré-
nées. 

Un territoire où l’agriculture et l’industrie sont les 
deux secteurs prédominants mais où la Commu-
nauté de communes met à disposition des entre-
prises de tout secteur souhaitant s’installer dans 
la région, l’ensemble des services nécessaires à 
leur implémentation avec un réel accompagne-
ment dans leur développement. 

Les Luys en Béarn est une terre où il fait bon vivre,  
à la campagne tout en restant aux portes de la ville.

Les compétences obligatoires de la CCLB : 

• Aménagement de l'espace pour la conduite 
d'actions d'intérêt communautaire

• Schéma de cohérence territorial et schéma de 
secteur.

• Plan local d'urbanisme, documents d'urbanisme  
en tenant lieu et carte communal.

• Zone d'Aménagement Concerté d'intérêt com-
munautaire.

• Aménagement, entretien et gestion des aires 
d'accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1°et 3° du II de l'ar-
ticle 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage.

• Actions de développement économique dans 
les conditions prévues à l'article L.4251-17 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.

• Création, aménagement, entretien et gestion 
des zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire.

• Politique locale du commerce et soutien aux ac-
tivités commerciales d'intérêt communautaire.

• Promotion du tourisme, dont la création d'of-
fices de tourisme.

•  Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations dans les conditions prévues 
à l'article L.211-7 du Code de l'environnement.

• Collecte et traitement des déchets des ména- 
ges et déchets assimilés.

Les compétences optionnelles de la CCLB : 

• Protection et mise en valeur de l'environnement, 
le cas échéant dans le cadre de schémas dé-
partementaux et soutien aux actions de maî-
trise de la demande d'énergie.

• Construction, entretien et fonctionnement d'équi-
pements culturels et sportifs d'intérêt commu-
nautaire et d'équipements de l'enseignement 
pré élémentaire et élémentaire d'intérêt com-
munautaire.

• Action sociale d'intérêt communautaire.

• Politique du logement et cadre de vie.

• Politique du logement social d'intérêt commu-
nautaire et actions, par des opérations d'intérêt 
communautaire, en faveur du logement des 
personnes défavorisées.

• En matière de politique de la ville : élaboration du  
diagnostic du territoire et définition des orien-
tations du contrat de ville ; animation et coor-
dination des dispositifs contractuels de déve-
loppement urbain, de développement local et 
d'insertion économique et sociale ainsi que 
des dispositifs locaux de prévention de la dé-
linquance ; programmes d'actions définis dans 
le contrat de ville.

• Création et gestion de maisons de services au  
public et définition des obligations de service 
public y afférentes en application de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les ad-
ministrations.

La Communauté de communes a engagé l’éla-
boration de son Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal.  
 
Le PLU est le principal outil de planification de 
l’aménagement et du développement durable du 
territoire.
 
Il permet d’apporter des réponses :

• A des questions (Quelles perspectives durables 
donner à la collectivité ?),

• A des besoins (Comment satisfaire les deman- 
des en logements, en services, en emplois ?), 

• A des problématiques ou des enjeux identifiés 
(Comment faire face aux menaces pesant sur 
les paysages ou les milieux naturels ?) 

 

Créé par la loi relative à la Solidarité et au Renou-
vellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, 
le PLU établit un projet global d’urbanisme et 
d’aménagement et fixe en conséquence les 
règles générales d’utilisation du sol sur le terri-
toire considéré.
Il édicte des prescriptions ayant pour effet d’in- 
diquer quelles formes doivent prendre les cons- 
tructions, quelles zones doivent être classées 
agricoles ou naturelles…

Pourquoi un PLU intercommunal ?
 
Le choix d’un PLU intercommunal résulte de  
deux constats : 
 
• Un constat politique : se doter d’un outil socle 

du projet communautaire. La nécessité d’as-
seoir un projet de territoire, d’avoir une vision 
large de l’urbanisme et de l’aménagement s’est 
fait ressentir.

  
• Un constat technique : les documents com-

munaux actuels de certaines communes (PLU,  
cartes communales) allaient devoir être mo-
difiés ou révisés en raison de l’évolution de la 
réglementation. 

 
Le choix de recourir à l’élaboration d’un PLUi a 
ainsi été décidé à une large majorité. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES LUYS EN BÉARN (C.C.L.B.)
68, chemin de Pau - 64 121 SERRES-CASTET
Tél : 05 59 33 72 34 - Mél : contact@cclb64.fr

Représentants de la commune à la CCLB

Jean-Pierre CRABOS ,Délégué communautaire

élu Vice Président de la commission "Jeunesse"

Virginie GUYONET, Déléguée communautaire,
élue 1ère vice présidente du Syndicat mixte du tourisme du Nord Béarn
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Services publics Liste des professionnels
La Mairie 
13, Place de la République 
64410 ARZACQ-ARRAZIGUET
Tél : 05 59 04 54 72
Email : mairie@arzacq.com
Page Facebook : Solidaires pour Arzacq

Heures d’ouverture au public :
• du mardi au jeudi  

de 9 h 00 à 12 h 00 et  
de 13 h 30 à 17 h 00

• le vendredi et le samedi  
de 9 h 00 à 12 h 00

La Poste 
Place de la République 
64410 ARZACQ-ARRAZIGUET  
Tél : 05 59 04 43 00
Heures d’ouverture au public :
• lundi – mardi – mercredi – vendredi  

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30 
• jeudi - samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Heures des levées :
• du lundi au vendredi à 15 h 45
• le samedi à 11 h 15

Le Trésor Public 
Perception – Place du Marcadieu 
64410 ARZACQ-ARRAZIGUET
Tél : 05 59 04 52 45

Heures d’ouverture au public : 
• lundi, mardi, jeudi 

de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00
• mercredi de 13 h 30 à 17 h 00
• le vendredi de 9 h 00 à 12 h 30

PROFESSIONS 
DE SANTÉ
• SSIAD   

Place Du Marcadieu  
05 59 40 25 28 
ssiad64@orange.fr

• ADMR  
Aide a La Personne 
41 Place de la République 
05 59 04 40 51

• AUDITION LABELSON 
Olivier Patroux 
49 Bis Place de la République 
05 59 30 66 73 
labelsonserrescastet@gmail.com

• CURT Michel  
Dentiste  
15 Bis Place de la République 
05 59 04 55 30

• LOCARDEL Céline 
Diététicienne 
6 Rue Georges Donney 
05 59 02 55 32

• CABINET INFIRMIER  
4 Rue Georges Donney 
05 59 04 55 22

• ARCAUTE Philippe 
Kinésithérapeute 
2 Lot Des Grives 
05 59 04 51 46 

• SENTOURENS Jean Pierre  
Kinésithérapeute 
55 Place Du Marcadieu  
05 59 04 41 20 

• WALRAVENS Tiffany  
Kinésithérapeute 
55 Place Du Marcadieu  
06 73 24 71 81

• DOYARSABAL-FRAMENT 

Gaëlle 

Kinésithérapeute 

11, Rue Georges Donney 

06 43 49 09 50

• SOS MATERIEL MEDICAL  

Mr Baudon   

8 Rue Georges Donney  

06 59 84 52 16

• CENTRE DE SANTE DES LUYS  

4 Rue Georges Donney  

05 59 04 53 71

• OPTIQUE EUGENIE 

Isabelle Péguilhé 

Place De la République  

05 59 02 67 83 

optiqueeugenie@wanadoo.fr

• VIGOT Estelle  

Orthophoniste  

6 Rue Georges Donney  

05 59 02 38 79

• GOURDON Emmanuelle 

Ostéophathe 

6 Rue Georges Donney  

06 77 51 73 94

• PHARMACIE DU SOUBESTRE 

LARREZET Vanessa 

Route De Samadet  

05 59 04 51 22  

pharmacielarrieuarguille@hotmail.fr

• LAVIS AUDIN Cecile 

Podologue 

6 Rue Georges Donney  

05 59 04 41 44

• FC CERAM  
Prothésiste Dentaire 
Claude et Florence Darribere 
3 Place de la République  
05 59 04 25 16 
fcceram@orange.fr

• AUBRY Sandrine  
Psychologue  
6 bis Rue Georges Donney  
07 70 65 41 35

• TARDY Charline  
Psychologue 
2 Rue Robert Larrieu  
06 15 20 59 58

• PEDEGERT Mathilde 
Psychomotricienne  
34 bis Place du Marcadieu  
07 68 95 18 59

• LUCAS Marielle  
Sage Femme 
6 Bis Rue Georges Donney  
07 81 23 36 74 

• MATELIN Frédérique 
Sage Femme 
6 Bis Rue Georges Donney  
06 79 38 24 25

• TUJAGUE Vincent 
Hypnothérapeute 
6 Rue Georges Donney 
07 60 31 40 89 

• MARTINS Laurent 
Sports Bien-être 
Route D’orthez 
05 24 98 43 51 
lmcoachenergy@yahoo.fr

• GRAINE DE COTON  
Nelly Castetbieilh 
Bien-être/parapharmacie  
23 Bis Place de la République 
05 59 21 74 66 
contact@grainedecoton.fr
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COMMERCANTS
• AGENCE DES BASTIDES  

Agence Immobiliere  

48 Bis Place de la République 

05 59 04 45 04  

adbhelene@hotmail.fr

• ALIMENTATION VIVAL 

Chez Christine  

43 Place du Marcadieu 

05 59 04 41 38 

jacquesgrs@gmail,com

• BOUCHERIE DONNEY      

49 Place de la République 

05 59 04 50 05

• BOULANGERIE REINALDO 

47 Place Du Marcadieu 

05 59 04 53 62 

delphmeunier@hotmail.fr

• CARREFOUR CONTACT  

11 Route de Garlin 

05 59 04 54 69 

frleiec@carrefourcontact.fr

• LA MAISON DU JAMBON 

DE BAYONNE   

61 Route de Samadet 

05 59 04 49 93 

boutique@jambon-de-bayonne.com

• LOU GUIT D’ARZACQ 

Gilles Fazentieux  

50 Route De Samadet 

05 59 04 53 61 

contact@louguitarzacq.com

• ARZACQ MARÉE  

15 Rue Robert Larrieu  

05 59 04 40 23

• POMPES FUNÈBRES   
ESTANGUET  
3 Rue Georges Donney 
05 59 04 51 78 

• POMPES FUNÈBRES  
HANDY MONDEILH  
38 Place Du Marcadieu 
05 59 84 89 08

• AMBULANCES ESTANGUET 
202 Chemin Route D’orthez 
05 59 04 51 45

• ASSURANCES AXA  
6 Place de la République 
05 59 04 40 89 
agence.toinettepebay2@axa.fr

• GROUPAMA   
41 Place  de la République 
05 59 04 56 66

• ASSURANCE MMA  
10 Place Du Marcadieu  
05 59 04 52 37 
birade.calvet@mma.fr

• AUTO MOTO ÉCOLE  
ARZACQUOISE  
27 Place de la République 
05 59 04 60 79 
auto-ecole-arzacquoise@orange.fr

• AUTO ÉCOLE SUNDRIVE  
49 Place Du Marcadieu 
05 59 05 42 68 
auto.ecole.sundrive@gmail.com

• CAISSE D'ÉPARGNE  
9 Place de la République 
05 64 82 00 02 
ag64026@ceapc.caisse-epargne.fr

• BANQUE POSTALE  
12 Place de la République 

36 39

• CRÉDIT AGRICOLE  

PYRÉNÉES GASCOGNE  

1 Place du Marcadieu 

05 59 21 23 02 
credit.agricole-arzacq@lefil.com

• CAFÉ DES ARCADES  

Bar   

9 Place de la République 

05 59 04 54 09 

• CAFÉ DES SPORTS 

Bar-restaurant  

17 Place de la République 

05 59 04 40 67 
contact@restaurantchezgaby.com

• LA MAISON D’ANTAN  

Hôtel/restaurant 

1 Place de la République  

05 59 04 53 01 
lamaison.dantan@orange.fr

• LA VIEILLE AUBERGE 

Hôtel/restaurant  

14 Place Du Marcadieu  

05 59 04 51 31 
vieilleaubergedusoubestre@orange.fr

• ONE PIZZ 

Restauration/pizzeria 

11 Place Du Marcadieu  

05 59 04 35 18 

• PIZZERIA ARCADI 

Restauration/pizzeria  

43 Place de la République  

05 59 04 57 49 
gilleswillaime@gmail.com

• LA MIE CALE  

Restauration Rapide 

15 bis Rue Robert Larrieu  

05 59 21 09 59

Liste des professionnels
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• MATÉRIAUX FAM CATENA 
Bricolage 
33 Place Du Marcadieu  
05 59 04 50 12 
jpcatena@wanadoo.fr

• POINT VERT  
Bricolage   
2, Rue Georges Donney  
05 59 04 56 08 
point_vert.arzacq@euralis.fr

• TILHET MATÉRIAUX  
Bricolage  
22 Route de Garlin  
05 59 04 50 03 
jean-maurice.dartau@ 
tilhet-materiaux.fr

• COPRA ELECTROMENAGER 
23 Place de la République  
05 59 05 37 59 
06 28 69 71 29

• MAKE’UP  
Coiffure 
42 Place Du Marcadieu  
05 59 04 52 52  
marielaure.dubroca@orange.fr

• O’RASOIR 
Coiffure 
42 Place Du Marcadieu 
05 59 40 82 81

• AU SALON 
Coiffure 
11 Bis Place de la République 
05 59 71 17 97 
marc.dussau@wanadoo.fr

• COIF MOD 
Coiffure  
32 Place de la République  
05 59 04 56 01 
gouze.claude@wanadoo.fr

• AURÉLIE BEAUTÉ  
Esthétique 
39 Place Du Marcadieu  
05 59 04 41 29 
aurelie.beaute@neuf.fr

• LA SALIQUE 
Fleuriste 
21 Route D’orthez 
05 59 04 58 23 
lasalique@free.fr

• FLEURS ET JARDIN 
Fleuriste 
37 bis Place de la République 
05 59 04 40 80 
fernande.estanguet@orange.fr

• GARAGE PROVENCE  
Agent Renault/mécanique  
53 Place Du Marcadieu 
05 59 04 52 20 
patrickprovence1@orange.fr

• COURRÈDE Jean-Claude  
Motoculture  
100 Route de Garlin 
09 75 69 81 99 
jean-claude.courrede@wanadoo.fr

• CRÉADHÉSIF 
Communication/graphiste 
40 Place de la République  
05 59 04 44 11 
contact.creadhesifs@orange.fr

• MAISON DE LA PRESSE  
Presse/papeterie/cadeaux 
34 Place de la République  
05 59 04 53 69 
sallesetfils64@orange.fr

• LAV’COUETTE 
Pressing  
40 Place de la République  
06 73 37 84 68

• DOUCEURS D’AUTREFOIS  
Brocante 
4 Place de la République 
06 35 95 92 76

• ATELIER TYKHAE 
Atelier Couture 
2 Route D’orthez 
05 59 27 86 01 
bessiere.catherine@orange.fr

• LA PENSION ISAWAN  
Chenil  
19 Chemin De Naude  
06 08 22 17 51

• L’ART DES NOTES 
Vente/réparation  
instruments à vent 
15 Place Du Marcadieu  
05 24 89 25 77 
contact@lartdesnotes.fr

• DOMIEY/RILLET Christiane 
Jouets Loisirs  
Impasse Clos De La Motte  
05 59 04 87 96 

ARTISANS
• LACADÉE DANIEL 

Entreprise de travaux  
agricoles 
22 Chemin Laulhé 
05 59 04 46 73

• A.C.D.S DELORDI Sébastien 
Chauffage   
5 Place de la République 
05 50 33 06 46 
acd.sebastien@gmail.com

• JLB COUVERTURE  
Couverture  
1 Chemin De Naude 
05 59 12 83 40 

Liste des professionnels
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• D’ESPLANELS Fred  
Électricite 
1 Allées Des Palombieres  
07 67 84 06 68 

• MON-ÉLEC   
14 Rue Georges Donney  
06 37 94 91 25 
moncade.monelec@gmail.com

• AVENIR RÉNOVATION  
Entreprise Batiments 
23 Place de la République  
05 59 05 37 59  
06 28 69 71 29

• COMPAGNONS ARTISANS 
PYRÉNÉENS  
Entreprise Batiments 
3 Rue Du Canton  
05 59 04 45 92 

• FAM HENRI BÂTIMENTS  
Entreprise Batiments  
14 Rue des Écoles 
05 59 04 52 54 - 05 59 21 59 71 
fam.batiment@orange.fr

• CASTETS Jean-Noël  
Mecanicien Auto 
3 Chemin Larmanou  
05 59 02 20 94

• AF.HYDRAUTECHNIQUE  
Mécanique/hydraulique  
16 Rue Georges Donney  
05 59 02 56 33 
af.hydrautechnique@orange.fr

• MOURET PEINTURE  
8 Rue Georges Donney  
05 59 84 78 07 
06 70 01 83 67 
noel.mouret@orange.fr 

• BENOÎT PLÂTERIE 
77 Route De Samadet  
05 59 35 74 52 
07 86 53 04 16 
benoit.platrerie@gmail.com

• ENTREPRISE DARTAU  

Plâtrerie   

9 Rue Georges Donney  

06 26 88 59 59 
maxime.dartau64@orange.fr

• RAM ENVIRONNEMENT  

Recyclage déchets 

40 Chemin Petit Mic  

06 20 42 30 19 
ram.environnement@orange.fr

• INSTALLATION CHAUF-

FAGE SANITAIRE 

Sanitaire/plomberie 

14 Rue Georges Donney  

05 59 04 58 05 
sarlics.mb@gmail.com

• MONSET Boris  

Espace Verts 

4 Côte De Barotte  

06 75 44 49 30 
borismonset@yahoo.fr

• SAROY SERVICE  

Espaces Verts  

70 Chemin Ninot 

06 74 34 43 33

• ROMAIN MULTI-SERVICES 

Multi-services  

64410 Arzacq-Arraziguet 

07 88 44 31 41 

DIVERS
• PYRAGENA   

59 Route De Samadet 

05 59 04 49 91

• SUD OUEST MINÉRAL   

49 Route De Samadet 

05 59 04 59 91 

commandes.sonap@anibio.fr

• INPAQ    

57 Route De Samadet 

05 59 04 49 35

• ABIOPOLE  

Laboratoire  

55 Route De Samadet  

05 59 04 59 97 

• BIO CHENE VERT  

Laboratoire  

45 Route De Samadet  

05 59 27 04 00

• PROMATEL   

Route De Samadet 

05 59 04 59 94 

acceuil.promatel@anibio.fr

• CABINET EXPERTISE  

COMPTABLE B.E.A.C  

Expert Comptable 

36 place de la République 

05 59 02 05 55

• CABINET DRAPIER  

ET ASSOCIES  

Expert Comptable 

40 bis Place de la République 

05 59 84 76 56 
sanchez@drapier64.com

• ETUDE NOTARIAL  

Thérèse  

LAMARQUE D'ARROUAT 

Chantal BRET-DIBAT 

Notaires   

4 Rue de l'Église 

05 59 04 51 20

• CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 

ABIOPOLE  

51 Route De Samadet  

05 59 04 59 97 
cabinet.arzacq@anibio.fr

Accueil de loisirs
sans hébergement (ALSH)

PUBLIC ACCUEILLI 
L’Accueil de Loisirs est ouvert à tout enfant sco- 
larisé de 3 ans à 11 ans. A noter que les enfants non 
scolarisés à Arzacq sont également les bienvenus.
Accueil d’enfants en 2 groupes : – de 6 ans /+ de 
6 ans).
Plusieurs types d’activités sont proposés :
plein air (ateliers nature, récupération, jeux d’aven- 
ture et d’observation …) manuelles et artistiques 
(ateliers bricolage, cuisine, peinture, papier mâché,  
pâte à sel, …) éveil et motricité (accro’gym, parcours  
sportifs, éveil corporel …) sorties (VTT, randonnées,  
camps d’été, parcs aquatiques …)  

PÉRIODES D’OUVERTURE
L’Accueil de Loisirs est ouvert toutes les petites 
vacances (excepté Noël), et les 2 mois d’été, de 
8h à 18h30.
Les inscriptions se font exclusivement en journée 
complète par mail.
Pendant le temps scolaires, l’Accueil de Loisirs est 
ouvert le mercredi de 7 h à 18 h 30.
Un service garderie est assuré à partir de 7 h en 
été.
Le repas est pris au Centre d’Accueil.

LIEU
Bâtiments bleus derrière le Centre d’Accueil
Modalités d’inscription :
Avant chaque période de vacances vous serez 
informés du lancement des inscriptions, par 
mail, ainsi que par affichage dans les écoles. Pour 
toutes demandes d’information, n’hésitez pas à 
nous contacter.
Pour les nouvelles inscriptions : en plus du 
dossier et de la fiche sanitaire qu’il faudra nous 
remplir (1 par enfant), les pièces suivantes vous 
seront demandées :
Une attestation de QF (MSA/CAF64/CAF40)
Une attestation d’assurance extrascolaire à jour.

TARIFS
Le prix de la journée et les sorties, dépendent du 
lieu de résidence, des revenus nets imposables de  
la famille (Quotient familial) et du nombre d’enfants.

Des déductions sont possibles, sur présentation 
d’une attestation officielle de prise en charge :
CAF : Aides aux temps libres
MSA : Aides « carte d’identité »
Comités d’Entreprise, …

RENSEIGNEMENTS
- Des permanences ont lieu, au bureau de l’Accueil  
de Loisirs, tous les mardis et les jeudis, de 9h à 12h.
- Par email, à l’adresse suivante : 
centredeloisirs@arzacq.com
- Par téléphone (répondeur), en dehors des dates 
de permanences, au 05 59 04 46 38.
- En passant au centre pendant les heures de 
permanences.

ALSH  Communal « LES BASTIDES »
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement)
17 Chemin du centre d’accueil
64410 Arzacq-Arraziguet
(Bâtiment bleu derrière le Centre d’Accueil)
Tél.  05 59 04 46 38
(Répondeur en dehors des permanences)
Mail : centredeloisirs@arzacq.com

Liste des professionnels
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Education
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES

ECOLE MATERNELLE - PRIMAIRE

L’Ecole Maternelle (2 classes et demie) et l’Ecole Elémen-
taire (4 classes) composent l’école primaire d’Arzacq.
Elle accueille les enfants à partir de 2 ans et les accom-
pagne jusqu’au Cours Moyen 2 avant leur intégration en 
6ème au Collège.
L’école primaire compte actuellement 140 élèves prove-
nant pour les deux-tiers environ d’Arzacq même et pour 
l’autre tiers des villages avoisinants.

Modalités d’inscription d’un enfant :
1-Se présenter à la Mairie d’Arzacq (seule habilitée à ins-
crire, les Directeurs des écoles ne faisant qu’admettre les 
enfants sur ordre de la Mairie).
2- Fournir au directeur de l’école concernée : 
– la fiche-navette délivrée par la Mairie dûment  
   renseignée. 
– une photocopie du livret de famille. 
– une photocopie des vaccins obligatoires :  
   BCG et DT-Polio. 
– une attestation d’assurance couvrant les garanties  
   de responsabilité civile et les dommages corporels. 
– un certificat de radiation de l’école fréquentée  
   précédemment si l’enfant était déjà scolarisé.

Les horaires de rentrée et sortie sont :
8h30 – 11h45 le matin et 13h45 – 16h30 l’après-midi.
Un service de cantine est proposé par la municipalité ainsi 
qu’une garderie périscolaire qui fonctionne à partir de 7h le 
matin et jusqu’à 19h00 le soir.
L’ Association « APE ARZACQ » regroupent des parents 
d’élèves dans le but d’aider au bon fonctionnement de l’école 
en organisant des manifestations durant l’année scolaire.
Le Conseil d’Ecole se réunit 3 fois dans l’année et se com-
pose des représentants de la municipalité, des parents élus 
en début d’année et des enseignants. Il permet de veiller 
au bon fonctionnement de l’école en matière de sécurité, 
de budget, d’organisation.

RESTAURATION SCOLAIRE :

Il est nécessaire de remplir un formulaire d’inscription pour 
la cantine scolaire et de le retourner à la mairie par courrier 
ou par mail à contact@arzacq.com. Le formulaire se trouve 
également sur le site internet de la commune.

Télécharger ce formulaire d’inscription à la cantine scolaire
Le  paiement de la cantine par prélèvement mensuel est 
désormais possible.
Télécharger le formulaire de demande de prélèvement au-
tomatique et veuillez le transmettre complété au secréta-
riat de la mairie.

COLLEGE

Le collège comprend pour cette année scolaire 350 élèves.

Pour en savoir plus … N’hésitez pas à vous rendre sur le site 
de l’établissement, vous trouverez des informations sur l’or-
ganisation et la vie au collège ainsi que des ressources péda-
gogiques utiles au suivi scolaire de l’élève.
http://webetab.ac-bordeaux.fr/college-arzacq/
Académie : Bordeaux
Statut de l'établissement : Public
Coordonnées
9 chemin des écoles - 64410 ARZACQ ARRAZIGUET
Tél. :  05 59 04 54 81
Email : ce.0640008l@ac-bordeaux.fr

TRANSPORT SCOLAIRE
DEMANDE D’INSCRIPTION

Contact : 
Région Nouvelle-Aquitaine- Site de Pau 
Service Transports Routiers de Voyageurs 
39 Rue Gensemin 
CS 90303 
64146 BILLERE Cedex 
Ouvert du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h.

Avant de commencer l'inscription de votre enfant, 
vous devez vous munir :
- D'une adresse électronique valide que vous consultez 
régulièrement.
- De votre dernier avis d'imposition.

A la fin de l'inscription, il vous sera proposé de payer directe-
ment en ligne la participation familiale au coût du transport.
Votre revenu fiscal est nécessaire pour vous permettre de bé-
néficier éventuellement de la dégressivité du tarif.

Si vous ne souhaitez pas nous communiquer votre revenu 
fiscal, la tarification maximale sera appliquée.
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La Ludothèque

Les Espaces Jeunes

Les Relais Assistantes Maternelles 
du territoire (RAM)

Trois lieux de jeux sont proposés aux adhérents 
sur Arzacq, Garlin, Thèze. Les adhérents ont ac-
cès aux placards, aux étagères pour le choix des 
jeux et des jouets. Un roulement des jeux et un 
aménagement des espaces est effectué plusieurs 
fois au cours de l’année.
 
Sur Thèze, la réserve est aussi accessible aux ad-
hérents et c'est sur ce lieu que sont stockés prin-
cipalement les jeux, roulants, modules et grands 
jeux. 
 
Aujourd’hui, la ludothèque compte plus de 2500 
jeux en prêt sans compter les modules, les jeux 
surdimensionnés, malles etc… Le remplacement 
et les nouveautés représentent environ une cen-
taine de jeux chaque année.

La ludothèque est un espace convivial dédié 
au jeu sous toutes ses formes 
 
Ces accueils sont des temps privilégiés qui per-
mettent l’espace d’un moment de jouer entre 
enfants, entre adultes et entre amis ...

Mais aussi de faire des rencontres ludiques de 
découvrir des jeux, d’expérimenter, de créer, d’in-
venter ... 
Le but étant de prendre du plaisir autour du jeu. 
La ludothèque est ouverte à toute personne du 
bébé à l’adulte. 
Elle permet également de favoriser le lien social 
sur un territoire.

Pour contacter la ludothèque     
ramarzacq@cclb64.fr       
09.62.67.79.36

Depuis juillet 2019, 3 espaces jeunes à Arzacq, 
Garlin et Serres-Castet accueillent les collégiens 
scolarisés ou résidants sur le territoire intercom-
munal. 

Des animations diverses  (sorties, séjours, après-
midi/soirée, accueils libres, projets citoyens…) 
sont proposées sur les vacances scolaires. 
 
Un livret d’information, l’AJEUNDA, est distribué 
aux collégiens du territoire avant chaque période 
de vacances et regroupe l’ensemble de la pro-
grammation des espaces jeunes. 
La Communauté de communes soutient égale-
ment les espaces jeunes dans l’organisation d’ac-
tions de prévention. 
 
Renseignements et inscriptions :
Espace jeunes Arzacq 
Pôle jeunesse CCLB
 
Responsable : Adeline TORAL-DAVOUS
07 87 21 01 38
animationjeunesse@cclb64.fr

La Communauté de communes est dotée de deux 
RAM : 
le RAM des Luys en Béarn, antenne Arzacq au 
Nord pour la partie Arzacq, Garlin et Thèze, 
et le RAM des Luys en Béarn antenne Serres Cas-
tet sur le secteur de Serres-Castet. 

Les Relais sont des lieux d’accueil, d’information et 
de socialisation, animés par des professionnelles 
de la Petite Enfance. 

Une mission d’information
Les relais :
• informent les parents sur l'ensemble des mo-

des d'acceuil existants sur le territoire.
• délivrent une information générale en matière 

de droit du travail.
• orientent les parents vers les interlocuteurs 

privililégiés en cas de situations spécifiques.
• sensibilisent les parents sur leur rôle d'em-

ployeur et notamment sur les obligations qui 
en découlent.

En direction des Assistantes Maternelles
Les RAM offrent un cadre de rencontres et 
d’échanges des pratiques professionnelles.
 
• Constituent un lieu d’échanges et de ren-

contres ouverts aux parents, aux profession-
nels de la petite enfance et aux enfants. 

• Contribuent à la professionnalisation des 
assistantes maternelles. 

 
Pour ce faire, ils s’appuient sur l’organisation :
• De temps collectifs, réunions à thème, 

conférences, manifestations festives suscitant 
l’implication des assistantes maternelles et des 
parents.

• D’activités d’éveil en favorisant le décloison-
nement entre les différents modes d’accueil 
(recherche de complémentarité et collabora-
tion avec les structures existantes :  structures 
d’accueil, ludothèques, …).

• D’actions favorisant le départ en formation 
continue.

Relais Assistantes Maternelles à Arzacq
 7 lotissement Peille
64 410 ARZACQ
 09 62 67 79 36
 ramarzacq@cclb64.fr
Lundi : 9h00 - 17h00
Mardi : 9h00 - 17h30
Mercredi : 9h00  - 12h30
Jeudi : 9h00 - 17h00
Vendredi : 9h00 - 17h
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41, place de la République – 64410 ARZACQ
Ouvert de 9 h à 12 h du lundi au vendredi 
Tél : 05 59 04 40 51

Service d’aide et d’accompagnement au maintien à  
domicile des personnes en difficultés pour effec-
tuer les gestes de la vie quotidienne adultes handi-
capés et personnes âgées.
L’ADMR vous épaule pour le ménage, l’entretien du 
linge, la préparation des repas…
L’ADMR est aussi à vos côtés pour le lever, le cou-
cher, la prise des repas, l’aide à la toilette et vous 
accompagne dans votre vie sociale : courses, ren-
dez-vous, sorties…
L’ADMR vous apporte l’aide et le soutien dont vous 
avez besoin au quotidien ou de manière plus ponc-
tuelle ou même exceptionnelle.
Ce service assure au domicile des personnes, des 
prestations de services ménagers (Aides ména-
gères) ou d’aide à la personne : actes  essentiels 
de la vie quotidienne, aide à la toilette, repas etc…
(auxiliaires de vie)

FINANCEMENT DES PRESTATIONS
Les caisses de Sécurité Sociale, d’Allocations Fami-
liales (ou autres caisses qui versent les prestations 
familiales). Le Conseil Départemental (en fonction 
des besoins et des ressources du bénéficiaire) 
Le bénéficiaire (possibilité de réduction d’impôt de 
50 % des sommes versées). Les comités d’en-
treprise, les mutuelles. Les tâches spécifiques en 
milieu rural

POUR CONTINUER A VIVRE CHEZ VOUS EN 
TOUTE SECURITE
Filien ADMR permet, grâce à un simple médaillon 
ou un bracelet montre, d’être mis(e) en relation 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7 avec une plateforme 
d’écoute.
Un problème, une angoisse, le besoin de parler ? 
Une simple pression sur le médaillon et un profes-
sionnel est à votre écoute, prêt à réagir : vous ras-
surer, appeler vos proches ou votre médecin, vous 
envoyer des secours si nécessaire.

Vous êtes parents ? 
Vous attendez un heureux événement ? 
Vous êtes accompagné(e) d’un malade ou 
seul(e) ? 
Vous avez des difficultés physiques ou vous êtes 
isolé(e) ? 
Un imprévu a perturbé le cours de votre vie ?

CONTACTEZ L’A.D.M.R.

Le CCAS
Le CCAS est présidé de plein droit par le maire  
de la commune. Son conseil d'administra-
tion est constitué paritairement d'élus lo-
caux désignés par le conseil municipal et 
de personnes qualifiées dans le secteur de 
l'action sociale, nommées par le maire

Les centres communaux d'action sociale 
(CCAS) sont des établissements publics 
dont le rôle principal est d'orienter, recevoir 
et conseiller le public sur les démarches à 
effectuer dans le domaine social.
Le conseil d'administration décide des orien- 
tations et des choix de la politique sociale 
locale. Le financement du CCAS est assuré 
par la commune. 
Le Maire est membre de droit en qualité de 
Président du CCAS

Les autres membres qui composent le 
Conseil d'administration du CCAS sont :
4 Membres élus au sein du Conseil Municipal :
Nicole DARRACQ
Isabelle BREL-CUGNO
Stéphanie GUICHAMANS
Marie-Pierre CAZENAVE

4 Membres représentant des 
associations sociales et familiales :
Jany FAM
Dany LALAUDE
Evelyne CABARRY
Gilbert CABARRY

Vos élus sur le terrain de toutes 
les solidarités. 
Cinq membres du Conseil municipal appar-
tenant à la commission sociale travaillent 
sur toutes les questions liées à  la solidarité 
et à la jeunesse. 

Le champ d’action est vaste. 

Vous rencontrez une difficulté économique, 
familiale, de logement, de santé ou d’insertion ? 

Cette commission du Conseil municipal peut  
vous aider, vous orienter vers des partenaires, 
ou mettre en place des mesures spécifiques.

N'hésitez pas à vous rapprocher du secréta-
riat de la Mairie au 05 59 04 54 72
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Social : l'Estanquet Aide à Domicile en Milieu Rural
1, rue des Ecoles - Place du Marcadieu à ARZACQ - 05 59 40 25 28

L’ESTANQUET, sur la Place du Marcadieu, rassemble  
toutes les structures d’aide : 
• les antennes de la Croix Rouge Française, 
• la Banque Alimentaire de Béarn et Soule, 
• le Secours Catholique 
• le Service du Lien Social  
• le SSIAD. 

LA BOUTIQUE SOLIDAIRE
DU SECOURS CATHOLIQUE : ouvert à tous
-collecte de vêtements, jouets, chaussures, linge 
de maison adultes et enfants
-ventes de vêtements soigneusement préparés 
par les bénévoles à un prix modiques. Les béné-
fices sont réinvestis en faveur des personnes en 
difficultés.
Ouverture boutique : Mardi de 14 h à 19 h et le 
Samedi de 9 h 30 a 12 h
La collecte a lieu pendant les heures d’ouverture 
ainsi que le mardi de 10 h à 12 h

CROIX ROUGE FRANCAISE :
- Récupération de jouets neufs ou en bon état qui 
sont redistribués
- l’Equipe de l’antenne Croix Rouge Française 
d’ARZACQ assure en partenariat avec la Banque 
Alimentaire la distribution de colis alimentaire. 
Ces colis sont remis en échange d’un bon pres-
crit par les assistantes sociales
Ouverture : le Mercredi de 14 h 30 à 17 h 30

ASSISTANTES SOCIALES :
Permanences sur rendez-vous avec les assistantes  
sociales
Service Départemental des Solidarités et de l'In-
sertion (S.D.S.E.I.) Pays des Gaves
5 rue Jean-Marie Lhoste 64300 ORTHEZ
Tél : 05 59 69 34 11 

SERVICE DU LIEN SOCIAL 
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30 
Tél : 05 59 40 25 28

Missions : favoriser le maintien à domicile des 
personnes en partenariat avec les acteurs médi-
caux, sociaux ainsi que les bénévoles du secteur.
Le service du Lien Social :
• Lutte contre l’isolement et la solitude des 

personnes à domicile
• Entoure les bénéficiaires et leurs proches dans 

la vie quotidienne par des visites à domicile, 
ateliers : mémoire, jeux, cuisine

• Accompagne à la mise en place d’aides à 
domicile

• Effectue le transport d'accueil de jour dans les 
Unités Soleil de l’Association l’ARRIBET

• Organise du transport à la demande afin 
de permettre aux personnes qui ont des 
difficultés pour se déplacer pour effectuer les 
démarches essentielles de la vie courante

SSIAD
Service de Soins Infirmiers 
à Domicile de jour et de nuit 
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30 
Tél : 05 59 40 25 28

L’équipe assure sur prescription médicale des soins  
d’hygiène et de confort et la coordination des in-
tervenants dans la limite des places disponibles.

Sa mission
Le SSIAD peut prendre en charge une trentaine 
de patients âgés de plus de 60 ans ou adultes 
handicapés sur le territoire de l'ex canton 
Son objectif :
• maintenir les patients dans leur milieu de vie, 

dans les meilleures conditions
• prévenir la perte d’autonomie
• effectuer (matin et soir, dimanche et jours 

fériés) des soins d’hygiène, de nursing mais 
aussi des soins relationnels avec le patient et 
sa famille en tenant cas des besoins et habitu-
des de vie des patients.
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Maison de retraite l'Arribet

L’ARRIBET COMPREND :

• Un Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) 
composé d’un établissement à Arzacq (52 lits) 
et trois unités situées au cœur des villages de 
Morlanne, Mazerolles et Malaussanne (72 lits).

• Un Établissement d’Hébergement pour Per-
sonnes Âgées Autonomes et personnes han-
dicapées vieillissantes à Mazerolles (Résidence 
Autonomie de Mazerolles). Cet établissement 
dispose de 20 logements individuels et de 
parties collectives.

L’association l’Arribet a pour mission d’accueil-
lir les personnes âgées en institution (accueil de  
jour, accueil temporaire, accueil permanent) mais  
aussi de favoriser le maintien à domicile le plus 
longtemps possible dans les meilleures conditions :

Le Maintien à Domicile l'Arribet comprend :

• Le Service de Soins à Domicile
• Le Portage de repas
• Le Service du Lien Social
• Le Service de Transport à la Demande

Il intervient dans les 23 communes de l'ex canton 
d'ARZACQ.

CENTRE DE SANTE DES LUYS 
Des médecins dispensent des soins de 1er  
secours. Le centre pratique le tiers payant intégral.

UN CENTRE DE FORMATION

DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES – CRÉER DU 
SENS – FAVORISER LA BIENTRAITANCE 

Forte de son expérience auprès des personnes 
âgées du Pays d’Arzacq depuis 1992, tant à do-
micile qu’en établissement, l’EHPAD «l’Arribet» a 
créé BPS Formation dans le but d’accompagner 
et de former les professionnels du secteur sani-
taire et médico-social.

Notre équipe de formateurs est constituée de 
professionnels de terrain, inscrits dans un réseau 
et dans une dynamique réflexive sur les bonnes 
pratiques afin de promouvoir la dignité, l’estime de 
soi et les capacités des personnes accompagnées. 
Privilégiant un rapport de proximité, nous nous 
efforçons de personnaliser les objectifs et pro-
grammes à vos besoins et attentes, tant en for-
mation intra qu’en inter établissement.

ACCUEIL "SERVICE MINEURS 
NON ACCOMPAGNÉS"

L’Arribet accueille depuis le lundi 16 septembre 
2019 des Mineurs Non accompagnés (MNA).
Un MNA est une personne de moins de 18 
ans, de nationalité étrangère et qui n’a pas 
en France de personne majeure pouvant 
pourvoir à sa sécurité, sa santé, sa sco-
larisation.

Maison de Retraite « L’Arribet »
Route de Garlin –  64410 Arzacq

Tél : 05 59 04 47 00

Ce nouveau service vient répondre à trois besoins 
identifiés par l'Arribet, à savoir :

1) Ces jeunes ont besoin, afin de s'insérer dura-
blement en France d'une prise en charge globale, 
qui doit prendre en compte l'hébergement, l'édu-
cation, la santé et la formation ;

2) Des difficultés de recrutement d'aides soi-
gnantes, ASH ou cuisiniers en EHPAD ;

3) Ce projet permet d'éviter la concentration des 
jeunes au sein d'un seul territoire, à savoir celui 
de Pau.

L’objectif de ce projet est donc d’accompagner 
ces jeunes, de manière pérenne afin de les for-
mer aux métiers des EHPAD et ainsi répondre à 
leurs besoins, à ceux de l’établissement et enfin 
du territoire. 

Les jeunes accueillis sont, dans certains domaines, 
supervisés par une association paloise, l’OGFA, 
organisme habilité par le conseil départemental 
(ASE : aide sociale à l’enfance) avec qui l’Arribet 
travaille de concert.

L’équipe de ce nouveau service est composé
• D’une psychologue
• D’une infirmière
• D’une éducatrice spécialisée
• D’une monitrice éducatrice
• D’un éducateur sportif

LE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE.
 
L’Association l’Arribet permet aux personnes âgées  
du territoire communautaire d’Arzacq d’avoi cha- 
que jour de l’année un repas livré à leur domicile 
grâce au portage de repas.

Ils sont préparés en liaison froide et les livraisons 
s’effectuent de 9h30 à 13h30 toute l’année. 
Il est possible de recourir au portage des repas de 
façon permanente ou ponctuelle.

Les repas, identiques à ceux servis aux résidents, 
sont élaborés au sein de l’EHPAD d’Arzacq.
Deux tournées sont effectuées durant la matinée. 
La première se situe à Arzacq et ses villages fron-
taliers, la deuxième tournée se situe sur les autres 
villages du territoire.
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L'accompagnement 
par l'IEBA 

Infodroits

Créée le 21 août 1992, l’association Insertion 
Emploi Béarn Adour (IEBA), située à Morlaàs, est 
un acteur incontournable en matière d’inser-
tion sociale et professionnelle des jeunes et des 
publics adultes. Au fil du temps, elle est devenue 
un « ensemblier » de services œuvrant pour une  
démarche universelle d’accès aux droits. 

• La Mission Locale accueille, informe, oriente 
et accompagne les jeunes de 16-25 ans dans 
leur parcours d’accès à l’emploi et à l’autono-
mie sociale. 

• Le PLIE répond aux besoins des demandeurs 
d’emploi de longue durée, bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité Active, de minima so-
ciaux, jeunes peu ou pas qualifiés, travailleurs 
handicapés ou personnes rencontrant des 
difficultés particulières d’accès à l’emploi. 

• Le Bureau Information Jeunesse (BIJ) et 
l’Espace Régional d’Information et d’Orien-
tation de Proximité Nouvelle Aquitaine 
(ERIP-NA) assurent un rôle de premier ac-
cueil. Ils permettent de développer la connais-
sance sur les métiers, la formation, l’emploi et 
optimiser l’orientation professionnelle. 

• Le Point Santé est un lieu ressource dédié 
à l’accompagnement des jeunes dans leurs 
problématiques de santé, afin de favoriser leur 

accès à une insertion sociale et profession-
nelle réussie et développer des démarches 
globales de prévention / sensibilisation. 

• Le Service Logement Béarn Adour offre sur 
le territoire une réponse aux problématiques 
d’accès et de maintien dans le logement pour 
tous les publics. 

• Enfin, l’association est labellisée depuis le 
début de l’année 2020 et à ce titre est un ac-
teur territorial de la médiation numérique.

 
Des permanences ont lieu le mardi matin et le 
jeudi matin sur prise de rendez-vous dans les 
communes suivantes :
 
• Arzacq
• Mazerolles
• Garlin
• Thèze
• Sévignacq
• Serres-Castet

CONTACT
IEBA
6, Place de la Tour 64160 MORLAAS
Tél : 05 59 33 63 67
Site : ieba-emploi.com
Ouvert du Lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

« Nul n’est censé ignorer la loi ». 
Malgré cet adage, les lois sont complexes et évoluent 
constamment. Donc si vous avez besoin d’un conseil 
juridique, n’hésitez pas à venir à la rencontre de l’asso-
ciation INFODROITS. 

Cette structure propose une permanence d’information 
juridique. Un juriste pourra vous conseiller, vous infor-
mer sur vos droits et obligations et vous orienter le cas 
échéant vers un professionnel. 

Ce service est gratuit, ouvert à tous et couvre tous les 
domaines du droit (droit de la famille, du travail, des 
successions, de la consommation, du logement, droit 
administratif, droit fiscal…)

Permanences dans les locaux de la Maison de la  
Formation le 1er jeudi de chaque mois de 14h à 16h.

Sur Rendez vous au 05 59 83 87 91

Téléalarme à domicile

Espace Numérique

Le dispositif PRESENCE VERTE
Pour vivre chez vous en toute sécurité

A qui s’adresse le dispositif Présence Verte ?
• A tous ceux qui souhaitent pouvoir continuer 

à vivre dans leur domicile habituel tout en se 
protégeant contre les chutes, malaises, mala-
dies, tentatives d’agressions…

• A toutes les personnes qui, pour des raisons 
de santé, d’âge, d’isolement ou handicap sou-
haitent un secours rapide et efficace.

 
PRESENCE VERTE c’est …
Un système de Télé Alarme performant et fiable  
composé :
• d’un transmetteur qui se branche sur la prise 

électrique
• d'un déclencheur sous forme de pendentif 

ou de bracelet qui vous relie à une centrale 
d'écoute

Une centrale d’appel animée par des  profession-
nels formés à l’écoute et qui répondront à vos 
appels 24h/24 et 7 jours/7.

Un réseau de solidarité choisi par vos soins parmi 
… vos voisins, vos amis, vos parents, votre méde-
cin, les pompiers, la gendarmerie …

L’assurance d’un secours instantané
Dans les minutes qui suivent votre appel, que 
vous puissiez parler ou non, le réseau de solidari-
té est prévenu et vous apporte son aide.

La Mairie d’Arzacq, par l’intermédiaire du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), participe aux 
frais des  contrats souscrits sur la commune en 
prenant en charge  5.00 € par abonné et par mois.
Renseignements au Secrétariat de la Mairie

Présence Verte SUD-OUEST 
2, Rue du Dr Simian 64000- PAU

Tél : 05 24 89 13 95

Même si la majorité des français possède aujourd’hui un accès Internet, il demeure toutefois une réelle 
fracture numérique.
En effet, la majorité des déclarations ou procédures est dématérialisée aujourd’hui et beaucoup de 
citoyens sont perdus face à cet outil numérique. 

Ce constat étant d’autant plus prégnant en milieu rural, la CCLB a donc décidé de développer un nou-
veau service au sein de la Maison de la Formation : l’espace numérique. 

Une salle équipée en postes informatiques, tablette, poste vidéo est accessible à tous et permet de na-
viguer sur Internet, d’effectuer ses démarches administratives en ligne (télé déclarations,…), de décou-
vrir ou d’approfondir ses connaissances en traitement 
de texte ou tableurs, etc …

Sébastien AYMA, animateur numé-
rique, vous accueillera tous les jeudis 
et vendredis matin de 9h à 12h au 
sein de la Maison de la Formation. 
N’hésitez pas à venir découvrir ce 
nouveau service !

Espace numérique 
Maison de la Formation
2, rue Robert Larrieu
05 59 60 80 51
espacenumerique@cclb64.fr
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Résidence Jeunes en 
Soubestre à Arzacq

Maison de la Formation

Accueil de jeunes de 16 à 30 ans en formation,  
stage, apprentissage, contrat de travail ou en  
recherche d'emploi. La résidence est ouverte de-
puis juin 2011, et compte 17 T1 et trois T2 pour 
28 places, des logements meublés et équipés.  
Le locataire peut louer la chambre pour la nuit 
comme pour de la longue durée.  
 
La Résidence Jeunes en Soubestre est un foyer 
de jeunes travailleurs conventionné avec la CAF, 
ce qui donne accès à des APL bonifiées et per-
met aux locataires de payer un restant à charge 
relativement faible.
 
La résidence se situe :
6, rue Robert Larrieu 
64410 ARZACQ ARRAZIGUET
Les bureaux de l' Association Résidence Jeunes 
en Soubestre se situent à la Maison de la  
Formation

Chemin l'Arribet 
64410 ARZACQ ARRAZIGUET 
Tél : 05 59 60 80 51
Portable : 06 48 43 99 40
Mail : associationrjs@orange.fr

Lieu de formation, mais aussi d’échanges et de 
convivialité, la Maison de la Formation accueille en 
ses murs de nombreuses formations très variées.
 
Les formations accueillies sont dispensées par des  
centres de formation habilités tels que les Centres 
de formation de Sauveterre, …

Plusieurs cursus sont axés vers le service à la  
personne :
Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture
Diplôme d’Etat d’aide-soignant
Assistant de soins en gerontologie
BTS services et prestations des secteurs sanitaire 
et social

Contact :
Maison de la Formation
Chemin l'Arribet
64410 ARZACQ ARRAZIGUET
Tél : 05 59 60 80 51
mail : maisonformation@cclb.fr

Gérée par la Communauté de communes des 
Luys en Béarn, la Maison de la Formation est une 
structure située à Arzacq-Arraziguet qui propose 
de nombreux services à la population.
 

Comme son nom l’indique, la vocation première 
de cet équipement est de mettre à disposition 
d’organismes de formation des espaces équipés. 

De plus, l’association PROGRES est également 
installée au sein de la Maison de la Formation 
afin de mener son action d’accompagnement 
scolaire auprès des collégiens et de leurs familles. 

Contact : 
Tél : 06 49 76 60 76
Mail : associationprogres@gmail.com

Bibliothèque
François Mitterand

LA BIBLIOTHEQUE FRANCOIS MITTERAND
64410 ARZACQ-ARRAZIGUET
Tél : 05 59 04 43 63 
Email : bibliotheque@arzacq.com
Heures d’ouverture au public
• mardi de 16 h à 19 h
• mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
• jeudi de 14 h à 18 h
• vendredi de 14 h à 18 h
• samedi de 10 h à 13 h

L’entrée est libre et gratuite. L’inscription est gra-
tuite pour les moins de 18 ans et payante pour 
les plus de 18 ans. Elle se renouvelle tous les ans. 

LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES 
INTERCOMMUNALES
Le réseau des bibliothèques intercommunales se 
compose des bibliothèques d’Arzacq, de Maze-
rolles et de Morlanne.
Ses missions sont d’offrir à tous l’accès à :
• des ressources documentaires variées et de 

qualité (livres, magazines, CD)
• la culture pour tous les publics, en proposant 

un programme d’animations variées dans les 
différentes bibliothèques : spectacles, ren-
contres d’auteurs, expositions,…

Les bibliothèques intercommunales privilégient 
des actions en direction des  publics scolaires, des  
publics spécifiques ou éloignés de l’offre culturelle.

La bibliothèque d’Arzacq met à votre disposition 
un fonds de plus de 8000 documents et un fonds 
musical de plus de 500 CD. Des échanges de do-
cuments à la Bibliothèque Départementale per-
mettent d’enrichir les collections pour répondre 
au mieux à vos attentes.

ACCUEIL DE CLASSES
L’équipe propose des accueils de classes dans la 
bibliothèque aux enseignants intéressés. Des pré-
sentations de livres peuvent être proposées, des 
lectures à haute voix, des travaux communs sur 
un thème suggéré de part et d’autre.

PERSONNES ÂGÉES
L'équipe, en partenariat avec la Maison de Re-
traite, présente une animation dans les locaux 
de la Maison de Retraite. Une animation et une 
présentation d’ouvrages en gros caractères sont 
proposées aux résidents, une fois par mois.
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Jumelages

SCHWARZACH – BAVIÈRE / ALLEMAGNE

Schwarzach est une petite ville de Basse Bavière 
qui compte 2500 habitants. Elle est située à 160 
kms au nord-est de la frontière tchèque, dans 
un pays de hautes collines,  avec des paysages 
de forêts et de vertes prairies. Site de repos et de 
convalescence, on y trouve également des kilo-
mètres de pistes de randonnées (à pied ou à ski).

Le décor est bucolique à souhait. La forêt et ses 
sentiers de randonnée incitent à la promenade 
et au repos. On y trouve des infrastructures telles 
qu’une piscine ultra-moderne, un hall des sports 
adapté pour tous, terrains de foot, divers équipe-
ments socio-culturels.

LE JUMELAGE
En août 1992, Profitant de leur séjour en Béarn, 
une délégation de ces communes, conduite par 
le Sous Préfet de Straubing, M. Weiss, visite Ar-
zacq et, séduit par le village et l’accueil qui lui est 
réservé à la mairie par Monsieur le Maire, exprime 
le désir de nouer des relations avec notre village.

A la suite de trois rencontres prometteuses (Ar-
zacq à Schwarzach en août 1993, Schwarzach à 
Arzacq en août 1994, de nouveau M. Löw, Maire 
de Schwarzach vint à Arzacq avec son interprète 
en février 1995), 23 personnes se rendirent à 
Schwarzach du 25 août au 02 septembre 1996 
pour officialiser le jumelage entre notre village et 
Schwarzach en Bavière.

Depuis tous les 2 ans une réception est organisée 
en alternance à Arzacq ou à Schwarzach.

LUNA – ARAGON / ESPAGNE

Luna est un village aragonais situé dans la région  
des  " 5 villages  ", au Nord de la province de  
SARAGOSSE.Il est situé à l’Est de la région dans la 
vallée de La Rivière Arba de Biel.
Elle est située, depuis son origine sur le coté mé-
ridional d’une colline, bien qu’aujourd’hui elle ait 
tendance à s’élargir par le sud, vers la plaine qui 
suit.

La superficie qu’ occupe le territoire communal 
est de 30735 hectares. 
Selon les dernières statistiques, Luna compte 872 
habitants.

L’agriculture, accompagnée de l’élevage est l’acti-
vité la plus importante de Luna. La production la 
plus importante est l’avoine.

LE JUMELAGE
En 2004, une délégation forte d’une vingtaine de  
membres de Luna, conduite par le Maire Luis 
Miguel Auria Gimenez était reçue dans le cadre 
des Fêtes locales d’Arzacq. Cette réception faisait 
suite au voyage qu’avait effectué un petit comité 
arzacquois en mars.

Après de très bonnes prises de contacts avec nos 
amis espagnols, la signature officielle du jumelage  
était effective début du premier semestre 2004, 
sous l’égide de l’Association ABBAN.

Depuis tous les ans une délégations espagnole 
est reçue lors des fêtes d’Arzacq et un voyage est 
organisé en Espagne début septembre.

Les associations
ACTIVITÉS SPORTIVES                                              

• ALERTE ARZACQUOISE
Sections sportives
Mairie : 05 59 04 54 72
Mail : alerte@arzacq-arraziguet.fr

• CLUB CYCLO
Dupouts Michel 
06.43.43.94.84
Mail : dupouts.michel@wanadoo.fr

• ÉCURIE DES COLLINES
Sport Auto Rallye
Poey-Domenge Thierry : 
06.12.84.15.86
Mail : ecuriedescollines@gmail.com
Site internet : www.rallyedescollines.fr

• FOYER RURAL
Dussau Maïté
06.85.18.49.37
Mail : maitedussau@yahoo.fr

• JUDO CLUB
Lamarche Pierre : 07.86.43.31.98
Mail : lamarchepi@wanadoo.fr

• MARCHEURS DU 
SOUBESTRE

Bernadet Jean-Pierre : 
06.85.05.32.66
Mail : bernadetje@wanadoo.fr

• PELOTE
Feuga Jean-Marc : 05.59.04.54.09
Mail : pelote.arzacq@orange.fr
Site internet : pelotearzacq.jimdo.com

• NORD BÉARN XV RUGBY
Darracq Thomas : 06.87.15.09.36
Beaumont Hervé : 06.83.81.85.80
Mail : 4255A@ffr.fr

• TENNIS CLUB
Duclap Séverine : 07.89.39.45.01
Sauvagnac Luc : 06.84.90.64.89
Mail : tennisclubarzacq64@gmail.com

ACTIVITÉS CULTURELLES

• CLUB TAURIN LOÏC 
LAPOUDGE

Courses landaises / Tauro-
machie espagnole
Dubroca Jean : 06.49.34.00.07
Mail : ctarzacq@gmail.com

• CLUB UNESCO
Dussau Maïté : 06.85.18.49.37
Mail: clubunescoarzacq@clubunescoarzacq.org
Site internet : www.clubunescoarzacq.org

• CONFRÉRIE PORC DU  
SUD-OUEST

Cabarry Daniel : 06.81.91.64.81
Mail : daniel.cabarry@orange.fr

• DU BRUIT SOUS LES AR-
CADES

Culture
Montay Christophe : 
06.85.54.68.39
Duboscq Christophe : 
06.32.39.45.96
Mail : contact@dubruitsouslesarcades.com
Site internet : www.dubruitsouslesarcades.com

• ARZACQ JUMELAGES
Regagnon Vincent : 
06.30.50.63.28
Mail : vincerega12@gmail.com

LOISIRS

• CHASSE
Demen Jean-René : 
06.43.35.12.43

• COMITÉ DES FÊTES
Larmandieu Clément : 
06.37.69.02.70
Basta Hugo : 06.79.14.11.53

• EMUSICAA
Ecole de musique intercom-
munale
Costarramone Francis : 
06.80.08.35.31
Mail : emusicaa64@gmail.com

• TOUSTEM BERTS
Aînés ruraux
Fam Jany : 06.32.98.46.16

• LYRE ARZACQUOISE
Formation musicale
Laborde Valérie : 06.79.64.68.49
Larmandieu Florian : 06.70.42.64.51
Mail : lyrearzacquoise@yahoo.fr

• VERTS LUYSANTS
Anciens du rugby
Vive Lespérance David : 
06.86.70.87.76
Garbay Philippe : 06.31.05.17.46

AUTRES

• APE ARZACQ
Association des Parents 
d’élèves
Combres Julien :  06.11.48.51.08

• LES ENFANTS D’AGATHE
Animations, manifestations et 
activités pour les enfants
Palette Jeanine : 07.67.60.70.24
Mail : lesenfantsdagathe@gmail.com

• AMICALE DES SAPEURS 
POMPIERS

Jalce Rudi : 06.95.41.51.98
Mail : amicale.sp.arzacq@gmail.com

• ANCIENS COMBATTANTS
Feugas Michel : 07.80.30.93.42

• CROIX ROUGE
Foubet Francis : 07.60.25.93.13

• DON DU SANG BÉNÉVOLE
ARIZA François : 06.60.44.20.54
Mail : fariza.donsdusangsoubestre@
orange.fr

• FNACA
Anciens Combattants d’Algérie, 
du Maroc et de la Tunisie
Dubéguier Jean-Louis : 
05.59.04.52.39
Mail : jacques.filczinger@sfr.fr

• ASSOCIATION SAINT-
PIERRE

Paroisse Notre Dame des Deux 
Luys
Tilhet Jacques : 05.59.04.44.80
Mail : paroisse.notre.dame.des.luys@
orange.fr

• ASSOCIATION LES AMIS  
DE LA TERRE NORD BEARN

Lalaude Damien : 06.64.30.84.72
Mail: atnb@greli.net
Site internet: https://atnb.greli.net
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NIVEAU ET QUALITÉ DE L’EAU
Informations sur la qualité des 
eaux distribuées
Les eaux destinées à la consommation humaine 
doivent répondre à des critères de qualité (ou 
normes) très stricts, définis par le décret n°89-3 
du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la 
consommation humaine.

Organisation de la distribution de l’eau
L’eau qui alimente le Syndicat des Eaux Luy 
Gabas Lées (SELGL), auquel adhère la  
Commune d’ARZACQ-ARRAZIGUET provient :
• D’un approvisionnement à partir du Syndicat 

du Marseillon et du Tursan dans les Landes.
• De forages profonds situés à Geaune et 

Pécorade

Elle est rendue potable par un traitement de filtra-
tion et désinfection. Les installations de produc-
tion d’eau de Bordes sont exploitées par la So-
ciété d’Aménagement Urbain et Rural (SAUR). Le 
réseau de distribution est exploité par la Société 
Anonyme de Travaux et Gestion (SATEG).

Contrôle de la qualité de l’eau
La DDASS est réglementairement chargée du 
contrôle sanitaire de l’eau potable. L’eau distri-
buée est de bonne qualité et peu calcaire.

Conseils
L’eau mise à disposition de l’utilisateur et desti-
née à la consommation humaine, a satisfait plei-
nement les exigences de qualité, c’est-à-dire que 
cette eau a été bonne à boire.
Voici quelques conseils pour une bonne 
consommation de votre eau :
• après quelques jours d’absence, faites couler 

l’eau de votre robinet avant de la boire.
• si vous la conservez, ne dépassez pas deux 

jours et toujours au froid.- ne buvez pas de 
l’eau du réseau d’eau chaude.

• si la saveur ou la couleur de votre eau change, 
signalez-le à votre distributeur (voir adresse 
sur facture).

• les traitements complémentaires (adou-
cisseurs, « purificateurs ») sont en général 
inutiles sur le réseau d’eau froide.

Si vous possédez un adoucisseur, assurez vous 
qu’il est installé sur le réseau d’eau chaude.
Pour qu’il ne dégrade pas la qualité de l’eau qui 
vous est distribuée, entretenez-le régulièrement.
Par précaution, il est demandé de maintenir un 
taux de chlore résiduel.

Il n’y a aucune incidence sur la santé.
Si vous décelez un goût de chlore, mettez une 
carafe ouverte au réfrigérateur pendant quelques 
heures pour l’éliminer.

Le recueil d’informations techniques concer-
nant les paramètres de qualité de l’eau peut être 
consulté à la Mairie.

ORDURES MÉNAGÈRES
Jours de ramassage
Les collectes ordures ménagères et sélectives 
sont maintenues.
Mardi
ordures ménagères (conteneur couvercle vert)
Mercredi (semaine impaire)
tri sélectif  (container couvercle jaune et caissette 
verte)
Le service de collecte (sélective et ordures ména-
gères) DES JOURS FÉRIÉS est maintenu, hormis 
les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. Les col-
lectes sont alors reportées aux samedis.
Les conteners verts, jaunes et les caissettes vertes 
ne doivent être sortis que la veille au soir des 
jours de collecte.

METTEZ BIEN TOUS LES DECHETS DANS LE BAC
Les agents ne doivent pas avoir à ramasser des 
déchets en dehors du bac.
Adoptez les bons gestes pour préserver la santé 
des agents de collecte et assurer la continuité du 
service.

Les conteneurs verts, jaunes et les caissettes 
vertes ne doivent être sortis que les jours de 
ramassage cités plus haut.
Les autres jours, ils doivent être conservés à 
l’intérieur de votre domicile.

Respectons les consignes de tri
Chaque fois que l’on apporte au centre de tri de 
Sévignacq des emballages ménagers souillés 
par des déchets gras, fermentescibles, seringues 
usagées, perfusions, couches etc…, c’est autant 
de déchets qui ne peuvent être récupérés et qui 
partent à l’incinération.
Ainsi, ils sont refoulés sur la chaîne de tri causant 
du désagrément et du danger à ceux qui y tra-
vaillent, mais en plus, ils coûtent deux fois plus 
cher en transport et en traitement.
Par ailleurs, il faut savoir que les journaux, ma-
gasines et revues (JMR) qui arrivent sur la chaîne 
de tri sans être ouverts avec leurs enveloppes en 
films plastiques sont rejetés car non recyclables.

JOURS D’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE :

La déchetterie d’Arzacq sera ouverte aux jours et 
heures normaux 

Horaires d'hiver : du 01/10 au 31/03
• Lundi de 15 h à 18 h
• Mercredi de 14 h à 16 h
• Samedi de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h

Horaires d'été : du 01/04 au 30/09
• Lundi de 15 h à 19 h
• Mercredi de 14 h à 16 h
• Samedi de 10 h à 12 h et  

de 14 h à 18 h

Déchets acceptés : bois, tout-venant, cartons, 
ferrailles, plâtre, déchets verts

Attention : les meubles seront refusés, 2 bidons 
de pétrole vides maximum autorisés

Consignes générales à respecter impérativement 
sur tous les sites :
• Respect du personnel de la déchetterie et des 

consignes données
• 2 personnes adultes dans le véhicule
• attendre que le gardien ait donné l’accord de 

pénétrer dans les lieux

Le dépôt des déchets devra être réalisé par la per-
sonne elle-même, sans l’aide du gardien, à l’aide 
de ses propres outils ; elle devra également net-
toyer elle-même les déchets déposés sur le quai 
quand ceux-ci doivent être déversés dans une 
benne
- Pour la déchetterie de Serres-Castet, être inscrit 
au contrôle d’accès ou produire un justificatif de 
domicile attestant que l’usager habite une des 
communes des Luys en Béarn

Toute l’info des 
déchetteries sur : 
siectom.jimdo.com

Environnement
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Car te nation ale d’identité
Pour demander une carte d’identité, les pièces 
justi� catives nécessaires dépendent de la 
situation : majeur ou mineur, première demande 
ou renouvellement, possession (ou non) d’un 
passeport...

POUR UN MAJEUR : 
Où et comment faire votre demande ?
Mairie délivrant des cartes d’identité 
(le service peut exiger que le dépôt du dossier se fasse 
uniquement sur rendez-vous.)
Votre présence est indispensable pour 
procéder à la prise d’empreintes. Le lieu de la 
demande ne dépend pas du domicile. Vous 
pouvez vous rendre à n’importe quelle mairie 
à condition qu’elle soit équipée d’une station 
d’enregistrement. Vous pouvez préparer la 
démarche en faisant une pré-demande en ligne.
Pièces à Fournir
•  Une photo d’identité récente et conforme 

aux normes.
•  Votre carte d’identité (En cas de 

renouvellement) :  original + photocopie 
•  Justi� catif de domicile. 
•  Véri� ez si l’état civil du lieu de naissance 

est dématérialisé. Si ce n’est pas le cas, il 
faut fournir un acte de naissance (copie 
intégrale ou extrait avec � liation) de 
moins de 3 mois.

•  Justi� catif de nationalité française si vous 
vous trouvez dans une situation particulière

•  Numéro de pré-demande si vous avez fait 
cette démarche en ligne.

Coût : Gratuit   Durée de validité : 15 ans

POUR UN MINEUR :
L’enfant et son responsable doivent se 
présenter ensemble au guichet. Leur présence 
est indispensable.
Le responsable doit exercer l’autorité parentale. 
Il peut s’agir du père, de la mère ou du tuteur. 
Il doit présenter sa propre pièce d’identité.
Pièces à Fournir
•  Une photo d’identité récente et conforme 

aux normes.
•  Pièce d’identité du parent qui dépose 

la demande.

•  Justi� catif de domicile.
•  Véri� ez si l’état civil du lieu de naissance 

est dématérialisé. Si ce n’est pas le cas, il 
faut fournir un acte de naissance (copie 
intégrale ou extrait avec � liation) de 
moins de 3 mois.

•  Justi� catif de nationalité française 
si vous vous trouvez dans une situation 
particulière

•  Numéro de pré-demande si vous avez fait 
cette démarche en ligne.

Coût : Gratuit   Durée de validité : 10 ans

Durée de validité de la carte d’identité  : ce 
qu’il faut savoir avant de voyager à l’étranger
En  2014, la durée de validité de la carte 
nationale d’identité (CNI) est passée de 10  à 
15  ans pour les personnes majeures, cette 
évolution n’entraînant pas de notifi cation 
sur les CNI déjà détenues par les usagers. 
Néanmoins, certains pays ne reconnaissent 
que la date de validité indiquée sur le 
document.

Passepor t
POUR UN MAJEUR : 
Où et comment faire votre demande ?
Mairie délivrant des passeports biomé-
triques. (le service peut exiger que le dépôt du dos-
sier se fasse uniquement sur rendez-vous.)
Votre présence est indispensable pour procéder 
à la prise d’empreintes. Vous pouvez préparer la 
démarche en faisant une pré-demande en ligne.
Pièces à Fournir
•  Votre Passeport (En cas de renouvellement) :  

original + photocopie.
• Votre carte d’identité.
•  Photo d’identité récente et conforme aux 

normes.
• Timbre � scal : 86 € (achat en ligne).
• Justi� catif du domicile.
•  Numéro de pré-demande si vous 

avez fait cette démarche en ligne.

Coût : 86 Euros   Durée de validité : 10 ans

POUR UN MINEUR :
L’enfant et son responsable doivent se 
présenter ensemble au guichet. Leur présence 
est indispensable. Le responsable doit exercer 
l’autorité parentale. Il peut s’agir du père, de 
la mère ou du tuteur. Il doit présenter sa propre 
pièce d’identité.

document.

Passepor t

Les informations contenues dans cet agenda sont fournies à titre indicatif uniquement. Nous ne pouvons en aucun                     cas être tenus responsables des éventuelles erreurs ou omissions. Sources du contenu : www.service-public.fr

Démarches administratives
P
ap

ie
rs

 -
 C

it
oy

en
ne

té

Car te nation ale d’identité
Pour demander une carte d’identité, les pièces 
justi� catives nécessaires dépendent de la 
situation : majeur ou mineur, première demande 
ou renouvellement, possession (ou non) d’un 
passeport...

POUR UN MAJEUR : 
Où et comment faire votre demande ?
Mairie délivrant des cartes d’identité 
(le service peut exiger que le dépôt du dossier se fasse 
uniquement sur rendez-vous.)
Votre présence est indispensable pour 
procéder à la prise d’empreintes. Le lieu de la 
demande ne dépend pas du domicile. Vous 
pouvez vous rendre à n’importe quelle mairie 
à condition qu’elle soit équipée d’une station 
d’enregistrement. Vous pouvez préparer la 
démarche en faisant une pré-demande en ligne.
Pièces à Fournir
•  Une photo d’identité récente et conforme 

aux normes.
•  Votre carte d’identité (En cas de 

renouvellement) :  original + photocopie 
•  Justi� catif de domicile. 
•  Véri� ez si l’état civil du lieu de naissance 
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est dématérialisé. Si ce n’est pas le cas, il 
faut fournir un acte de naissance (copie 
intégrale ou extrait avec � liation) de 
moins de 3 mois.
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si vous vous trouvez dans une situation 
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Durée de validité de la carte d’identité  : ce 
qu’il faut savoir avant de voyager à l’étranger
En  2014, la durée de validité de la carte 
nationale d’identité (CNI) est passée de 10  à 
15  ans pour les personnes majeures, cette 
évolution n’entraînant pas de notifi cation 
sur les CNI déjà détenues par les usagers. 
Néanmoins, certains pays ne reconnaissent 
que la date de validité indiquée sur le 
document.
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POUR UN MAJEUR : 
Où et comment faire votre demande ?
Mairie délivrant des passeports biomé-
triques. (le service peut exiger que le dépôt du dos-
sier se fasse uniquement sur rendez-vous.)
Votre présence est indispensable pour procéder 
à la prise d’empreintes. Vous pouvez préparer la 
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• Timbre � scal : 86 € (achat en ligne).
• Justi� catif du domicile.
•  Numéro de pré-demande si vous 

avez fait cette démarche en ligne.

Coût : 86 Euros   Durée de validité : 10 ans

POUR UN MINEUR :
L’enfant et son responsable doivent se 
présenter ensemble au guichet. Leur présence 
est indispensable. Le responsable doit exercer 
l’autorité parentale. Il peut s’agir du père, de 
la mère ou du tuteur. Il doit présenter sa propre 
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document.
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Les informations contenues dans cet agenda sont fournies à titre indicatif uniquement. Nous ne pouvons en aucun                     cas être tenus responsables des éventuelles erreurs ou omissions. Sources du contenu : www.service-public.fr

CIMETIÈRE SUR LA COMMUNE
La mairie d’Arzacq-Arraziguet gère le cimetière implanté à deux endroits côte à côte, dans 
la descente, Rue de la Basse Ville, côté droit l’ancien, côté gauche le nouveau où se situe le 
columbarium et le jardin du souvenir .

La Commune instruit les demandes de concessions et de renouvellements de concessions. 
L’acquisition d’une concession funéraire est autorisée à toute personne domiciliée ou décédée à  
ARZACQ-ARRAZIGUET. 
Il peut s’agir d’une concession au cimetière ou d’une alvéole au columbarium pour une durée 
de 30 ans.
Les tarifs sont soumis à la délibération du Conseil Municipal.

Tarifs au 1er janvier 2021 
Concession : 30 € le m2
Case de Columbarium : 800 €
Merci de vous adresser directement en mairie pour connaître les démarches à effectuer.
Les crématoriums les plus proches d’Arzacq-Arraziguet sont le Crématorium de Pau et le 
crématorium de Lacq Orthez sur la commune de Labastide-Monréjeau.

CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ
Pour demander une carte na-
tionale d'identité, les pièces  
justificatives nécessaires dé-
pendent de la situation : ma-
jeur ou mineur, première de-
mande ou renouvellement,  

possession (ou non) d'un passeport... Les délais 
de fabrication dépendent du lieu et de la période. 
La carte d'identité d'une personne majeure est 
valable 15 ans, celle d'un enfant mineur est va-
lable 10 ans. Elle est gratuite.
Afin de gagner du temps, effectuez une pré-de-
mande en ligne : ants.gouv.fr
Les mairies proches pour obtenir ce document 
sont :
-THEZE
-GARLIN
-SERRES-CASTET

PASSEPORT
Pour faire un passeport bio- 
métrique, il faut le demander 
dans une mairie équipée avec 
les justificatifs nécessaires. Les 
documents dépendent de la 
situation : majeur ou mineur, 

première demande ou renouvellement.... Dans 
tous les cas, il faut fournir une photo, un justifi-
catif de domicile et un timbre fiscal. En France, il 
coûte 86 € pour un majeur. 
Vous pouvez pré-remplir le dossier sur le site
ants.gouv.fr. 
Le délai pour faire le passeport dépend de la pé-
riode et du lieu.

Les mairies proches pour obtenir ce document 
sont :
- THEZE
- GARLIN
-SERRES-CASTET

ETAT CIVIL
Acte de naissance
Vous devez faire la demande auprès de la mairie 
du lieu de naissance de la personne concernée 
par l’acte ou par téléservice sur service-public.fr.

Acte de mariage
Vous devez faire la demande auprès de la mairie 
du lieu du mariage ou par téléservice sur 
service-public.fr.

Acte de décès
Soit auprès de la mairie du lieu du décès, soit au-
près de la mairie du dernier domicile du défunt 
ou par téléservice sur service-public.fr.

Livret de famille
Délivrance lors du mariage. À la fin de la céré-
monie, le livret de famille est remis automati-
quement aux époux par l'officier d’état civil de la 
mairie du mariage. Si les époux ont des enfants 
communs au moment du mariage, le livret de 
famille remis à la naissance du 1er enfant est 
complété par leur extrait d’acte de mariage. Déli-
vrance à la naissance du 1er enfant automatique-
ment au moment de la déclaration de naissance.

Coût: Gratuit pour l’ensemble

ELECTIONS
Inscription sur les 
listes électorales
Inscription d’office 
à 18 ans.
Chaque Français qui 
devient majeur est ins-
crit automatiquement 
sur les listes électorales, 
à condition qu’il ait  
effectué les démarches 
de recensement citoyen au moment de ses 16 
ans. Si l’inscription d’office n’a pas pu avoir lieu 
(recensement tardif, déménagement après le 
recensement...), il doit demander à être inscrit 
sur les listes électorales auprès de sa mairie.
Nouvelle inscription
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. L’inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans (sous certaines conditions), 
ainsi que pour une personne ayant obtenu la na-
tionalité française après 2018. En dehors de ces 
situations, il est nécessaire de demander à être 
inscrit sur les listes électorales (liste électorale 
d’une mairie ou liste électorale consulaire) pour 
pouvoir voter.

Pièces à Fournir
• Justificatif de domicile.
• Justificatif d’identité.

Déménagement
Vous devez vous inscrire sur la liste électorale
de votre nouvelle commune en procédant
aux mêmes formalités que pour une première
inscription.



44 45Guide pratique 2021 - ARZACQ ARRAZIGUET Guide pratique 2021 - ARZACQ ARRAZIGUET

Les infrastructures

LES AUTRES EQUIPEMENTS

FOYER RURAL
Le Foyer Rural a été entièrement rénové en 2011. 
Véritable salle polyvalente de 300m2, idéale pour 
organiser réceptions, repas associatifs et mariages.
Il est équipé d’une cuisine entièrement équipée 
et de vestiaires.
Le stationnement alentour est facilité par un grand 
parking.
A proximité, vous trouverez également une aire 
de jeux pour enfant avec tables et bancs.

HALL DES SPORTS
Le Hall des Sports est réservé en priorité aux 
membres des sections sportives locales possé-
dant leur carte de membre actif.
Le tableau des réservations (à l’entrée) doit être 
tenu à jour en permanence par les utilisateurs.
Les sports admis dans cette salle sont le tennis 
et la pelote.

LE DOJO
Le Dojo est parfaitement adapté à la pratique des 
arts martiaux (judo, karaté, ju-jitsu), mais aussi au 
qi-gong et à la gym’douce.

LES AUTRES …
• Aire de jeux
• Stade de Rugby
• Tennis
• Skate park
• City Stade

Pour tout renseignement sur ces équipements 
(règlement, disponibilité, horaires, personnes 
responsables) contacter le secrétariat de la 
Mairie (05.59.04.54.72).

LA PISCINE
La piscine est ouverte aux mois de mai, juin et sep-
tembre pour les scolaires.
L’accueil du grand public est assuré pendant la 
saison estivale, en juillet et août tous les jours  de 
10 h à 12 h et de 15 h à 19 h,sauf le mardi, jour de 
fermeture .
 
LES ARÈNES DU SOUBESTRE
Reconstruite en 2005, la structure vient recouvrir 
les anciennes arènes  pour créer une salle polyva-
lente de 2000 m2.
Dédié à la course landaise et au festival taurin, 
le complexe peut accueillir des concerts, des re-
pas, des kermesses … et diverses manifestations 
sportives notamment le basket, le tennis, des ren-
contres UNSS.

Pour tout renseignement sur ces deux  
structures, contacter le secrétariat de la  
Communauté des Communes des Luys en 
Béarn au 05.59.33.72.34.

CENTRE DE SECOURS
Centre Secours Des Pompiers, 
64410 Arzacq-Arraziguet 
Tél: 05 59 04 40 76

BORNE DE RECHARGEMENT ARZACQ 
PLACE MARCADIEU
Borne de recharge pour véhicules électriques
Place du Marcadieu 64410 Arzacq-Arraziguet

Informations
Opérateur : SDEPA64 - SyndIcat Energie Pyrenees 
Atlantiques
Nombre de points de recharge : 2

AIRE DU CAMPING CAR
Aire assez simple. Accès en marche arrière pour se 
positionner sur la plateforme.
Stationnement sur le parking, traversé par les voi-
tures. Calme la nuit. Commerces à proximité.

ARZACQ ARRAZIGUET
30 km N de Pau
D32 - Centre du bourg - Place du Marcadieu
Latitude: 43.534167 - 43° 32’ 3’’
Longitude: -0.410278 - 0° 24’ 37’’

LE GITE COMMUNAL
ET D’HEBERGEMENT

Accueil de pèlerins et de groupes
Ouvert toute l’année, le Centre d’Accueil  
assure l’hébergement et la restauration 
de groupes (Associations, Clubs, Orga-
nismes divers, Classes de découvertes etc 
… de passage ou en séjours, stages, sémi-
naires … ).

Sa large capacité de couchage et d'accueil 
pourra également être mise à profit lors de 
réunions de famille, de séminaires d'entre-
prise ou autres. Des offres de séjours VTT/
gastronomie locale sont également à votre 
disposition afin de vous faire découvrir la 
richesse de notre territoire.

Il est également, un Gîte d’étape sur le chemin  
de pèlerinage vers Saint-Jacques de Com-
postelle, voie du Puy en Velay.
Il se situe au cœur du village à proximité 
de tous les commerces services publics et 
privés nécessaires ainsi que de l’Office de 
Tourisme.
Entièrement rénové, il comprend 3 corps de  
bâtiments d’une capacité totale de 90 cou-
chages, de cuisines modernes, d’une salle 
restaurant de 100 m2, d’un petit salon, bi-
bliothèque.
En annexe, un bâtiment attenant disposant 
de 3 grandes salles (salles de réunions, de 
classes ou d’activités…) d’un hall d’exposi-
tion et d’un labo photo.
Sur son site, un terrain ombragé, aire natu-
relle de camping caravaning.

Le Centre d’Accueil communal est ad-
hérent de l’Association « Les Haltes vers 
Compostelle » et s’engage ainsi à respecter 
une Charte de qualité.

En poussant la porte d’une Halte vers Com-
postelle vous serez accueilli par des per-
sonnes respectueuses de l’esprit du chemin 
de Saint-Jacques et soucieuses d’améliorer 
les conditions d’hébergement des pèlerins.

Chez nous vous trouverez la simplicité d’un 
accueil amical, d’une présence chaleureuse 
et d’un hébergement adapté à vos besoins.

Contact 
Tél : 05 59 04 41 41
Mail : centreaccueil@arzacq.com
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